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Objectif

Objectifs du projet

Contactez-nous à l'adresse suivante : AFRIPAC@grida.no

Résultats souhaités

Renforcer les connaissances et les capacités
des négociateurs et accroître la collaboration
au Cabo Verde, en Guinée Bissau, à São
Tomé et Príncipe, au Sénégal et en Sierra
Leone pour que le comité de négociation
intergouvernemental élabore un instrument
international juridiquement contraignant sur
la pollution plastique d'ici 2024, y compris
dans l'environnement marin.
Intergouvernemental pour élaborer un
instrument international juridiquement
contraignant sur la pollution plastique, y
compris dans l'environnement marin, d'ici
2024. 

Veiller au renforcement des
engagements mondiaux pour metre fin à
la pollution plastique,
Améliorer les plans d'action nationaux et
les politiques, et

Aider les cinq pays à: 

En mars 2022, 175 nations ont convenu d'élaborer un accord juridiquement contraignant pour mettre
fin à la pollution plastique d'ici à la fin de 2024, ce qui constitue une avancée majeure dans la
réduction de la pollution plastique. La résolution porte sur l'ensemble du cycle de vie du plastique, y
compris sa production, sa conception et son élimination. 
 
Les pays en développement sont confrontés à des défis uniques et manquent souvent de
compétences spécialisées pour négocier ce type de traités. Pour participer efficacement aux
négociations du traité mondial des Nations unies sur les plastiques, les petits États insulaires en
développement et les pays les moins avancés devront avoir accès aux connaissances et aux
données les plus cohérentes et les plus pertinentes pour étayer leurs positions. Le projet éliminera les
obstacles afin de faciliter une action efficace. Le renforcement des capacités de négociation des
représentants nationaux est essentiel pour garantir que les politiques et législations internationales,
régionales et nationales pertinentes sont bien mises en œuvre pour mettre fin à la pollution plastique. 

Résultat 1. Les États cibles et les parties prenantes
sont associés aux négociations du traité mondial
sur les plastiques dans le cadre des processus du
comité de négociation intergouvernemental. 
 
Résultat 2. Les processus d'atténuation de la
pollution plastique des États cibles intègrent les
principes de l'économie circulaire dans les
pratiques de gestion des déchets. 

AFRIPAC: Renforcement Efficace
des capacités pour le traité
mondial sur les plastiques en
Afrique 

Pourquoi ce projet est-il nécessaire?
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Aligner la politique mondiale sur les
instruments nationaux et régionaux de
prévention des déchets marins.
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